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Solution à cet imbroglio: MORATOIRE D'UN AN ET CONFIER LA GESTION DU CHANTIER À UN GROUPE D'HOMMES D'AFFAIRES AQUERRIS, ayant une vision de développement (R&D): 
1) capables de VOIR VENIR les besoins futurs en transport de marchandies et de personnes,
2) et d'accord pour conclure des partenariats avec les plus grands chantiers navals au monde, etc.
À noter que ces 2 conditions ne sont pas la règle dans l'industrie maritime canadienne dont la mentalité, dans tous les grands chantiers navals canadiens, a toujours été d'attendre les commandes de navires à construire, en particulier en provenance du gouvernement fédéral.
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